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Action n°2020-070 

Utiliser la stimulation mécanique comme alternative à la régulation chimique de la croissance 
des plantes en horticulture ornementale 

 

1 – Définition de l’action 

L’action vise à faire passer plusieurs fois par jour une traine sur les cultures afin de limiter leur 
croissance. Le concept de stimulation mécanique s’adapte à toutes les conditions de production 
horticole (plantes en pots, plantes à massifs et pépinière en conteneur), en serre comme en extérieur 
(culture hors sol sur tablette, sol béton, dalle de ruissellement, en pépinière). L’équipement s’adapte 
aux équipements déjà présents dans la serre. Il est aussi possible d’avoir un équipement multifonction. 

Pour cette action, seul l’effet de stimulation mécanique est retenu pour la valorisation en certificats. 
Le piégeage des insectes volants fait l’objet d’une autre action.  

 

2 – Conditions de réalisation de l'action 

L'action concerne la vente de matériel neuf. 

Elle est réputée réalisée lorsque la vente du matériel est effectuée à l'utilisateur final. 

La date de réalisation de l'action correspond à la date d'émission de la facture de la vente du matériel. 

 

3 – Pièces justificatives à fournir 

 Une copie de la facture comportant l’identité de l’acheteur, la date d’émission de la facture et 
la description de l’achat permettant l’identification sans équivoque de l’action ; 

 L'attestation sur l'honneur prévue à l’annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux modalités 
de demande de délivrance de certificats d’économie de produits phytopharmaceutiques. 

  



4 – Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement 

 

Référence commerciale 

Montant 
unitaire en 

certificats par 
équipement 

  

Pyrène 
automation 

C@SPER Adapt  0,2 

X 
Nombre 

d’équipements 
vendus 

Pyrène 
automation 

C@SPER Light  0,2 

Pyrène 
automation 

C@SPER Multifonctions 0,2 

 

5 – Nombre d’années durant lesquelles l’action ouvre droit à la délivrance de certificats 

5 années. 

  


